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Article  8 

Le III de l'article L. 141-1 du code de la consommation est complété par un 5° ainsi rédigé :  

« 5° Du paragraphe 1 de l'article 8 du règlement (CE) n° 1371/2007 du Parlement européen et 

du Conseil du 23 octobre 2007 sur les droits et obligations des voyageurs ferroviaires, et du 

paragraphe 3 du même article pour ce qui concerne son application aux dispositions du 

paragraphe 1 précité. »  

 


